




Monsieur Le Maire ouvre la séance et procède à l'appel des conseillers municipaux. 

Désignation d'un secrétaire de séance: Mme Marion LALOUE 

Excusés: M. Didier BRULÉ, pouvoir à Mme Fabienne LE HÉNO

M. Raphaël THIOLLIER, pouvoir à Mme Armelle SAMZUN

Mme Amélie FRÉCHINIÉ, pouvoir à Mme Erika ETIENNE

Mme Manon JAOUEN FREDOU, pouvoir à Mme Anne-Laure COBRAL de DIEULEVEULT

M. Yves LE LEUCH, pouvoir à M. Alain DORÉ

Mme Christine MAITZNER, pouvoir à M. Bruno de SAINT SALVY

Mme Valérie GANTHIER, pouvoir à M. Nicolas PALLIER

Absent: M. Jean-Loup CHATELLIER 

1- Accord inscription article 239 loi climat et résilience.

Lecture de la délibération par son rapporteur, M. le Maire. (voir délibération) 

Exposé sur état des connaissances sur le volet Trait de Côte de la loi Climat et Résilience du 

22/08/2021. 

M. de SAINT SALVY souhaite savoir si on connait les conséquences d'une non-inscription sur la liste

dont il est question. Que perd ou risque la commune ?

M. le Maire explique qu'on ne le sait ni dans un sens ni dans l'autre. Il y a une part de flou.

lors de la réunion avec la DDTM, il a été évoqué qu'il serait possible de s'inscrire sur cette liste par la

suite mais on ne connaît pas les modalités précises d'inscription et de désinscription. Le Pouliguen a

une situation particulière dans la mesure où la commune a été pré inscrite sur cette liste selon le critère

pris en compte par l'Etat qui est le seuil de 15 habitations menacées à moins de 30 ans.

M. le Maire propose que nous fassions une lettre d'intention pour dire que la commune souhaite être

inscrite sur cette liste mais ais que réserve un avis définitif à la prise de connaissances des ordonnances

qui seront adoptées prochainement. Cette proposition est faite afin que le conseil municipal puisse se

prononcer à nouveau avec des informations beaucoup plus précises sur les conséquences de

l'inscription sur cette liste.

M. le Maire évoque le bureau non délibératif de CAP Atlantique durant lequel l'ensemble des Maires

ont évoqué ce sujet. Tous relèvent d'une part, le flou autour de questions cruciales: application du

droit de préemption, dérogation à la loi littoral, le financement. Les risques sont multiples et incertains

comme par exemple le risque que l'Etat mette à la charge des communes la relocalisation des habitants

des maisons dites menacées.

Mais l'Etat, les incertitudes étant ce qu'elles sont au jour où nous devons nous prononcer, cette

inscription peut avoir pour objet pour l'Etat, d'avoir une parfaite vision de l'ensemble des communes

concernées afin de mettre en place les moyens nécessaires tant dans le cadre d'une stratégie de repli

que d'une adaptation du trait de côte en apportant un financement spécifique de type fonds Barnier

tel que ça a été développé dans le cadre du papier.








